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                   CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTES                                 TERMS AND CONDITIONS OF SALE 
Sous réserve de modifications annoncées par l’encanteur au moment de 
l’encan, toute personne participant aux enchères devra se soumettre aux 
règles suivantes: 

Un frais d’encan de 18% est appliqué sur chacun de vos achats sur Internet. 

1. Une caution égale à 25% du montant de l’achat ou 5% dans le cas d’un immeuble 
sera versée au moment de la vente.  La balance du paiement devra être versée en 
entier après la fin des enchères.  Tous les paiements doivent être effectués par carte 
de crédit (max 1000 $), traite bancaire, transfert bancaire ou virement Intérac 
seulement.  Des cautions sur les achats éventuels peuvent être versées avant 
l’encan, et la balance de la caution sera remboursée immédiatement après l’encan.  
L’encanteur se réserve le droit de remettre les articles aux enchères si la caution 
n’est pas versée avant la vente ou au moment de celle-ci.                                                                                                                                                                                                                                            

2. Les taxes de vente fédérale et provinciale doivent être payées à l’encanteur au 
moment de la vente.  Les acheteurs exempts de taxes doivent fournir une preuve 
satisfaisante de leur exemption à l’encanteur.  Faute de pouvoir présenter une 
preuve satisfaisante, les acheteurs devront payer lesdites taxes. 

3. Tous les articles seront adjugés au plus offrant et l’encanteur se réserve le droit de 
vendre les articles par lots individuels ou groupés ou «EN BLOC», selon ce qu’il 
juge approprié; il se réserve le droit de vendre au nom d’un tiers, en son propre 
nom ou en celui d’autres personnes.  En cas de dispute entre deux enchérisseurs ou 
plus sur tout enchère, le lot en question peut, à la discrétion de l’encanteur, être 
remis aux enchères et réadjugé.  L’encanteur fixe toutes les règles relatives à la 
conduite des enchères et ses décisions sont finales et sont en force de loi pour tous 
les enchérisseurs. 

4. L’encanteur se réserve le droit de vendre sous conditions restrictives et d’acheter 
pour son propre compte ou pour celui d’autres personnes, par procuration soit 
verbale, soit écrite, le tout en cas de vente préalable. 

5. Toute adjudication est terminée à la chute du marteau ou au terme «VENDU» et 
l’acheteur ne peut plus alors retirer son offre.  Le titre d’achat du lot ne sera pas 
remis avant paiement du prix d’achat total.  

6. Toutes les ventes sont finales, sur la base de «EN L’ÉTAT PRÉSENT, À 
L’ENDROIT PRÉSENT » «SUR PLACE», «AVEC TOUS SES DÉFAUTS», 
sans aucune condition ou garantie explicite ou implicite, ou légale ou autre, y 
compris, sans aucune réserve, les garanties ou conditions concernant titres, 
descriptions, aptitude à l’usage, quantité, qualité, valeur commerciales, état, 
condition, emplacement ou autres. En vertu de l’article 1732 du C.C.Q. Talbot et 
Ass. Encanteur et l’acheteur reconnaissent que tous les véhicules et 
équipements sont exclus de toute garantie légale de qualité. Aucune vente ne 
sera invalidée (et l’encanteur ne sera pas jugé responsable) en cas de mauvaise 
description d’un article ou d’un lot, que ce soit dans un catalogue, une 
annonce publicitaire, ou autres, les descriptions n’ont pour but que d’être de 
simples guides et l’acheteur ne doit y chercher des détails précis ou complets, 
les acheteurs seront supposés se fier entièrement à leurs propres inspections et 
investigations. 

7. Aucun article ne sera enlevé avant d’avoir été payé en entier et tous les articles 
achetés doivent être enlevés dans les trois jours de la date des enchères.  L’acheteur 
sera responsable des frais de transport ainsi que, sans limitation, de tout dommage 
infligé à l’environnement au cours ou comme résultat de l’enlèvement.  Les 
acheteurs devront se plier à toutes les lois et règlements sur l’environnement et à 
toutes les exigences formulées par l’encanteur au sujet de l’enlèvement des articles 
y compris celles concernant le cautionnement des déménageurs. 

8. Le cas échéant, les documents de transfert en la possession de l’encanteur, y 
compris les certificats d’immatriculation de véhicules-moteurs, seront remis à 
l’acheteur dans les sept jours suivant les enchères ou dès que ces documents seront 
disponibles. 

9. Si l’encanteur est dans l’impossibilité de livrer un article par suite d’incendie, de 
vol ou pour toute autre raison, il remboursera à l’acheteur toutes les sommes payées 
par ce dernier à propos de cet article et l’encanteur ne sera pas responsable vis-à-vis 
de l’acheteur des dommages occasionnées par ou relatifs à cette perte, y compris et 
sans aucune réserve tout dommage dû au manque à gagner. 

10. L’encanteur se réserve le droit de refuser à toute personne le privilège de faire une 
offre ou d’être présent aux enchères et peut annuler ce privilège à tout moment. 

11. Le facteur temps joue un rôle essentiel.  Au cas où l’acheteur n’effectue pas le 
paiement ou l’enlèvement de la marchandise dans les délais mentionnés ci-dessus 
l’acheteur perdra son dépôt, et l’encanteur peut revendre l’article aux enchères, par 
contrat privé ou autrement, à la discrétion de l’encanteur et l’acheteur sera 
responsable du déficit et tous les coûts et dépenses y compris (mais sans se limiter 
aux) taux d’intérêt (1.5% par mois ou 18% par an, au minimum), frais légaux, 
enlèvement et entreposage (taux minimum 5.00$/pi.ca. par mois) et commissions, 
occasionnées par une telle revente. 

12. Aucun acheteur ne peut assigner ses droits sur tel article, les transférer ou en 
disposer avant d’en avoir payé en entier le prix d’achat. 

Ces termes et conditions, ainsi que tout amendement ou modification 
apportés expressément par l’encanteur au moment des enchères, constituent 
tous les termes et conditions concernant la vente des articles soumis à ces 
enchères.  Il n’existe pas de représentation, garantie terme, condition, 
engagement ou entente subsidiaire autre que susmentionné. 

Subject to amendments and modifications announced by the Auctioneer at the 
time of the auction, any person participating in the auction shall be bound by 
the following terms and conditions.  
 

An 18% auction fee is applied to each of your purchases on the Internet. 
 
1. A deposit equal to 25% of purchases or 5% in case of purchase a building shall be 

made at the time of sale.  The balance of the purchase price must be paid in full after 
the conclusion of the auction.  All payments shall be by credit card (max $1000), bank 
draft, bank transfer or Interac payment only.  Deposits on account of purchases may be 
made in advance of the auction and the balance thereof will be refunded immediately 
after the auction.  The Auctioneer reserves the right to put articles back up for auction 
if deposit is not received at or before the time of sale.                                                                                                                    

2. Taxes arising on a sale, including applicable federal and provincial sales taxes, shall be 
paid to the Auctioneer at the time of sale.  Purchasers claiming exemptions from taxes 
shall provide proof satisfactory to the Auctioneer of their entitlement to claim such 
exemption.  In the absence of proof satisfactory to the Auctioneer, taxes shall be paid 
by the Purchaser. 

3. All articles will be sold to the highest bidder conforming to the bid process, provided 
that the Auctioneer reserves the right to sell articles by individual group lots and «EN 
BLOC», as he deems appropriate.  The Auctioneer reserves the right to sell on behalf 
of third parties, its own account or on the account of others.  Should any dispute arise 
between two or more bidders or as to any bid, the lot in question may, at the 
Auctioneer’s discretion, be immediately put up again and resold.  The Auctioneer shall 
regulate all matters relating to the conduct of the auction and his decision shall be final 
and binding on all bidders. 

4. Auctioneer reserves the right to sell subject to reserve and to purchase for its own 
account and or for the account of others, whether by verbal or written proxy, all subject 
to prior sale. 

5. All sales shall be concluded on the fall of the hammer or as indicated by the 
Auctioneer and no Purchaser may thereafter revoke his bid.  Title to the lots purchased 
shall not pass until payment in full of the purchase price is received. 

6. All sales are final, on an «AS IS WHERE IS,» «IN PLACE» «WITH ALL 
FAULTS» basis with no conditions or warranties whether expressed, implied, 
statutory or otherwise, including without limitation, warranties or conditions as to title, 
description, fitness for purpose, quantity, quality, merchantability, state, condition, 
location or otherwise no sale shall be invalidated. According to article 1732 of the 
CCQ, Talbot & ass. Auctionneer and the buyer agree that all the vehicles and 
equipments are excluded from any legal warranty of quality.The Auctioneer shall 
have no liability for a miss description of any article or lot whether contained in a 
catalogue, advertisement or otherwise, descriptions have been prepared for guide 
purposes only and shall not be relied upon by the Purchaser for accuracy or 
completeness, please inspect all items before bidding, purchasers shall be deemed 
to have relied entirely upon their own inspections and investigations. 
 

7. No article shall be removed unless paid for in full and all articles purchased shall be 
removed within 3 days of the auction date.  The Purchaser shall be responsible for all 
costs of removal and shall be liable for any damage, including without limitation, any 
environmental damage, caused during or as a result of the removal.  Purchasers shall 
comply with all environmental laws and regulations and all requirements established 
by the Auctioneer for the removal of articles, including requirements as to bonding of 
movers. 

8. Where available, documents of transfer, including motor vehicle ownership 
documents, which are in the possession of the Auctioneer, will be provided to the 
Purchaser within 7 days following the auction or as soon thereafter as such documents 
are available. 

9. If the Auctioneer is unable to deliver an article sold to a Purchaser due to fire, theft or 
any other reason whatsoever, the Auctioneer shall reimburse the Purchaser for all 
monies paid to the Auctioneer in respect of the article and the Auctioneer shall have no 
further liability to the Purchaser arising from or relating to such loss, including without 
limitation, any damages for loss of profits. 

 
10. The Auctioneer reserves the right to refuse any applicant the privilege of bidding or 

attending at the auction and may revoke such privilege at any time 
11. Time shall be of the essence.  If a Purchaser fails to make payment or remove goods 

within the time periods hereinabove provide, the Auctioneer may resell the article 
purchased by auction, private contract or otherwise, as the Auctioneer in his discretion 
deems advisable, and the Purchaser shall be liable for the shortfall and all costs and 
expenses, including but not limited to interest rates (a minimum of 1,5% per month of 
18% per cent per annum) legal fees, moving and storage (a minimum rate of 5.00$/sq. 
ft per month) and commissions, incurred in such resale. 

12. No Purchaser may assign, transfer of dispose of his rights in any article purchased 
before he has paid the purchase price in full. 

These terms and conditions together with any amendments or modifications 
expressly made by the Auctioneer at the time of the auction constitute all the 
terms and conditions with respect to the sale of articles at this auction.  There 
are no representations, warranties, terms, conditions, undertaking or collateral 
agreement except as hereinabove provided 
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& Associés Encanteur, Récupérateur 
ENCANTEUR – R

TALBOT & ASSOCIÉS ENCANTEUR RÉCUPÉRATEUR INC.

DÉCLARE CE QUI SUIT

TERMES ET CONDITIONS DE VENTES
TOUS LES VÉHICULES SONT VENDUS SANS AUCUNE GARANTIE DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT.

TALBOT & ASSOCIÉS DÉCLARE QUE TOUS LES VÉHICULES SONT SUJETS À RÉPARATIONS MINEURES OU

MAJEURES EN RAPPORT AU MOTEUR, TRANSMISSION, FREINS, SUSPENSION, CARROSSERIE, SYSTÈME

ÉLECTRIQUE ET OU TOUT AUTRE DÉFECTUOSITÉ VISIBLE OU NON. L’ACHETEUR A LA RESPONSABILITÉ DE 

VÉRIFIER L’HISTORIQUE DU VÉHICULE PAR CAR PROOF OU AUTRE AVANT D’EN FAIRE L’ACHAT ET D’EN 

ASSUMER LES COÛTS AFFÉRENTS. 

L’ACHETEUR RECONNAÎT AVOIR ÉTÉ INFORMÉ QUE TOUT VÉHICU

MARCHANDISE SONT SUJETS À RÉPARATIONS MINEURES OU MAJEURES, VISIBLES OU NON VISIBLES. IL EN 

PREND POSSESSION AVEC TOUTES SES QUALITÉS ET TOUS SES DÉFAUTS ET VICES APPARENTS OU VICES

CACHÉS.  EN VERTU DE L’ARTICLE 1732 DU C.C.Q

RECONNAISSENT QUE LES VÉHICULES SONT EXCLUS DE TOUTE GARANTIE LÉGALE DE QUALITÉ.

SONT AUX RISQUES ET PÉRILS DE L’ACHETEUR.

TALBOT & ASSOCIÉS ENCANTEUR RÉCUPÉRATEUR INC.

TERMS AND CONDITIONS OF SALES 
ALL VEHICLES ARE SOLD WITHOUT ANY WARRANTY OF ANY KIND WHATSOEVER.

TALBOT & ASSOCIATES DECLARES THAT ALL VEHICLES ARE SUBJECT TO MINOR OR MAJOR REPAIRS 

RELATED TO ENGINE, TRANSMISSION, BRAKES, SUSPENSION, BODY, ELECTRICAL SYSTEM AND OR ANY 

OTHER VISIBLE DEFECT OR NOT. THE BUYER HAS THE RESPONSIBILITY TO CHECK THE HISTORY OF THE 

VEHICLE BY CAR PROOF OR OTHER BEFORE PURCHASING IT AND ASSUME THE RELATED FEES.

THE BUYER ACKNOWLEDGES HAVING BEEN INFORMED THAT ALL VEHICLES, EQUIPMENT AND MERCHANDISE 

ARE SUBJECT TO MINOR OR MAJOR REPAIRS, VISIBLE OR NOT VISIBLE. HE TAKES POSSESSION OF IT WITH 

ALL HIS QUALITIES AND ALL HIS FAULTS AND APPARENT VICES OR HIDDEN VICES.

1732 OF THE CCQ, TALBOT & ASS. AUCTIONNEER AND THE BUYER AGREE THAT THE VEHICLES ARE

EXCLUDED FROM ANY LEGAL WARRANTY OF QUALITY.

La direction de / the direction of Talbot Encanteur 

2018  (Ve ocx

& Associés Encanteur, Récupérateur Inc. 
RÉCUPÉRATEUR – ÉVALUATEUR – LIQUIDATEUR

AVIS 

TALBOT & ASSOCIÉS ENCANTEUR RÉCUPÉRATEUR INC.

DÉCLARE CE QUI SUIT : 

TERMES ET CONDITIONS DE VENTES
VÉHICULES SONT VENDUS SANS AUCUNE GARANTIE DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT.

TALBOT & ASSOCIÉS DÉCLARE QUE TOUS LES VÉHICULES SONT SUJETS À RÉPARATIONS MINEURES OU

MAJEURES EN RAPPORT AU MOTEUR, TRANSMISSION, FREINS, SUSPENSION, CARROSSERIE, SYSTÈME

E ET OU TOUT AUTRE DÉFECTUOSITÉ VISIBLE OU NON.  L’ACHETEUR A LA RESPONSABILITÉ DE 

VÉRIFIER L’HISTORIQUE DU VÉHICULE PAR CAR PROOF OU AUTRE AVANT D’EN FAIRE L’ACHAT ET D’EN 

L’ACHETEUR RECONNAÎT AVOIR ÉTÉ INFORMÉ QUE TOUT VÉHICULE, TOUT ÉQUIPEMENT ET TOUTE

MARCHANDISE SONT SUJETS À RÉPARATIONS MINEURES OU MAJEURES, VISIBLES OU NON VISIBLES. IL EN 

PREND POSSESSION AVEC TOUTES SES QUALITÉS ET TOUS SES DÉFAUTS ET VICES APPARENTS OU VICES

EN VERTU DE L’ARTICLE 1732 DU C.C.Q. TALBOT ET ASS. ENCANTEUR ET L’ACHETEUR

RECONNAISSENT QUE LES VÉHICULES SONT EXCLUS DE TOUTE GARANTIE LÉGALE DE QUALITÉ.

SONT AUX RISQUES ET PÉRILS DE L’ACHETEUR. 

NOTICE 
TALBOT & ASSOCIÉS ENCANTEUR RÉCUPÉRATEUR INC.

Declares the following: 

TERMS AND CONDITIONS OF SALES 
ALL VEHICLES ARE SOLD WITHOUT ANY WARRANTY OF ANY KIND WHATSOEVER. 

TALBOT & ASSOCIATES DECLARES THAT ALL VEHICLES ARE SUBJECT TO MINOR OR MAJOR REPAIRS 

ENGINE, TRANSMISSION, BRAKES, SUSPENSION, BODY, ELECTRICAL SYSTEM AND OR ANY 

OTHER VISIBLE DEFECT OR NOT. THE BUYER HAS THE RESPONSIBILITY TO CHECK THE HISTORY OF THE 

VEHICLE BY CAR PROOF OR OTHER BEFORE PURCHASING IT AND ASSUME THE RELATED FEES.

R ACKNOWLEDGES HAVING BEEN INFORMED THAT ALL VEHICLES, EQUIPMENT AND MERCHANDISE 

ARE SUBJECT TO MINOR OR MAJOR REPAIRS, VISIBLE OR NOT VISIBLE. HE TAKES POSSESSION OF IT WITH 

ALL HIS QUALITIES AND ALL HIS FAULTS AND APPARENT VICES OR HIDDEN VICES. 

1732 OF THE CCQ, TALBOT & ASS. AUCTIONNEER AND THE BUYER AGREE THAT THE VEHICLES ARE

EXCLUDED FROM ANY LEGAL WARRANTY OF QUALITY.  PURCHASES ARE AT THE RISK OF THE BUYER.

La direction de / the direction of Talbot Encanteur Inc. 

REV oc

IQUIDATEUR 

TALBOT & ASSOCIÉS ENCANTEUR RÉCUPÉRATEUR INC. 

TERMES ET CONDITIONS DE VENTES
VÉHICULES SONT VENDUS SANS AUCUNE GARANTIE DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT. 

TALBOT & ASSOCIÉS DÉCLARE QUE TOUS LES VÉHICULES SONT SUJETS À RÉPARATIONS MINEURES OU 

MAJEURES EN RAPPORT AU MOTEUR, TRANSMISSION, FREINS, SUSPENSION, CARROSSERIE, SYSTÈME 

E ET OU TOUT AUTRE DÉFECTUOSITÉ VISIBLE OU NON. L’ACHETEUR A LA RESPONSABILITÉ DE 

VÉRIFIER L’HISTORIQUE DU VÉHICULE PAR CAR PROOF OU AUTRE AVANT D’EN FAIRE L’ACHAT ET D’EN 

LE, TOUT ÉQUIPEMENT ET TOUTE 

MARCHANDISE SONT SUJETS À RÉPARATIONS MINEURES OU MAJEURES, VISIBLES OU NON VISIBLES.  IL EN 

PREND POSSESSION AVEC TOUTES SES QUALITÉS ET TOUS SES DÉFAUTS ET VICES APPARENTS OU VICES 

. TALBOT ET ASS. ENCANTEUR ET L’ACHETEUR 

RECONNAISSENT QUE LES VÉHICULES SONT EXCLUS DE TOUTE GARANTIE LÉGALE DE QUALITÉ. LES ACHATS 

TALBOT & ASSOCIÉS ENCANTEUR RÉCUPÉRATEUR INC. 

TERMS AND CONDITIONS OF SALES 

TALBOT & ASSOCIATES DECLARES THAT ALL VEHICLES ARE SUBJECT TO MINOR OR MAJOR REPAIRS 

ENGINE, TRANSMISSION, BRAKES, SUSPENSION, BODY, ELECTRICAL SYSTEM AND OR ANY 

OTHER VISIBLE DEFECT OR NOT. THE BUYER HAS THE RESPONSIBILITY TO CHECK THE HISTORY OF THE 

VEHICLE BY CAR PROOF OR OTHER BEFORE PURCHASING IT AND ASSUME THE RELATED FEES. 

R ACKNOWLEDGES HAVING BEEN INFORMED THAT ALL VEHICLES, EQUIPMENT AND MERCHANDISE 

ARE SUBJECT TO MINOR OR MAJOR REPAIRS, VISIBLE OR NOT VISIBLE. HE TAKES POSSESSION OF IT WITH 

 ACCORDING TO ARTICLE 

1732 OF THE CCQ, TALBOT & ASS. AUCTIONNEER AND THE BUYER AGREE THAT THE VEHICLES ARE 

PURCHASES ARE AT THE RISK OF THE BUYER. 
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501 1 RATCHET MILWAUKEE M-12 AVEC
CHARGEUR ET BATTERIE

502 1 LOT COMPRENANT IMPACT, CHARGEUR,
SOUFFLEUR, PISTOLET À SILICONE, (5)
BATTERIES, MILWAUKEE, M-18

503 1 RECTIFIEUSE ROTATIVE À ROULEAU
EASTWOOD, 120 V

504 1 SCIE À MÉTAL MILWAUKEE 8" AVEC
LAMES DIABLO, SÉRIE A35DD204300178

505 1 LASER BOSCH AVEC TRÉPIED, MOD. GRL
300 HV PROFESSIONAL AVEC COFFRET

506 1 MARTEAU À BÉTON BOSCH, MOD.
RH328VC AVEC MÈCHES ET COFFRET

507 1 MARTEAU BOSCH, MOD. RH540M AVEC
COFFRET ET ACCESSOIRES

508 1 MARTEAU BOSCH BULLDOG XTREME, 120
V AVEC MÈCHES À BÉTON ET COFFRET

509 1 MARTEAU BUYTOOLS.CA, MOD.
Z1C-DS-40K AVEC COFFRET

510 1 MARTEAU PERCEUSE WALKER AVEC
COFFRET ET MÈCHES

511 1 LOT COMPRENANT BALADEUSE 75 W, (1)
LUMIÈRE LED, (1) PERCEUSE CRAFTSMAN

512 1 LOT COMPRENANT (2) VISSEUSES BOSCH,
(1) PERCEUSE BOSCH, (1) CHARGEUR 18 V

513 1 LOT COMPRENANT (1) PASSE-PARTOUT
BOSH ET (1) MARTEAU MAXIMUM

514 1 SABLEUSE POLISSEUSE ET
ACCESSOIRES

515 1 TORQUE WRENCH PLARARD, 120 V MAX
TORQUE 1.220 NM

516 1 LOT COMPRENANT (1) PERCEUSE ET (1)
MARTEAU DEWALT AVEC ENSEMBLE DE
MÈCHES À BÉTON ET COFFRET, ETC.

517 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE
MÈCHES ET SYSTÈME DE FIXATION DANS
LE BÉTON

518 1 DISQUES ET MEULES FLEXOVIT

519 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE
DOUILLES ET RATCHET AVEC PETIT
ENCLUME

520 1 RÉSERVOIR POUR SABLAGE AU JET
CANABLAST AVEC BILLES DE VERRE

521 1 LOT DE (5) SERRES EN L, 250 MM X 120
MM, 300 MM X 120 MM

522 1 LOT COMPRENANT TREUIL À CÂBLE
D'ACIER 12 V ET CHARGEUR À BATTERIE
MOTOMASTER 2 AMP

523 1 LOT COMPRENANT JACK À BODY,
SYSTÈME DE VÉRIN HYDRAULIQUE BIG
RED, 4 T

524 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE
DOUILLES ET RATCHET ARMSTRONG

525 1 RATCHET RALLONGE ET TORQUE
WRENCH 3/4

526 1 TORQUE WRENCH 1/2 POWERFIST AVEC
COFFRET

527 1 BALANCE DIGITALE, MOD. OCS-S1 AVEC
TÉLÉCOMMANDE

528 1 COMPRESSEUR PNEUMATIQUE FIAC, 115
V, MOD. EM 3/4

Lot No.Qté Description PrixQté

Talbot & Associés
Encanteur.(2)

Catalogue
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529 1 SCIE À BÉTON MAKITA, MOD. EK7301,
SÉRIE 037131 AVEC ENSEMBLE DE LAMES
ABRASIVES

530 1 PERCEUSE MAGNÉTIQUE WALTER
ICECUT MINI AVEC MÈCHES ET CROCHET

531 1 PERCEUSE MAGNÉTIQUE STEELMAX 920
W, 120 V, SÉRIE 05-A0563 AVEC MÈCHES À
BÉTON ET COFFRET

532 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE
MÈCHES À MÉTAL ET EMPORTE-PIÈCES À
MÉTAL, ± (35) UNITÉS

533 1 LOT DE (4) SERRES EN L DONT 2 X 600 X
120 MM ET 2 X 4 3/4" X 12" RDK

534 1 SABLEUSE RECTIFIEUSE 220 V À ACIER ET
ACIER INOXYDABLE, À ANGLE POUR
TUBE, TUBE AND PROFILE END GRINDER,
MOD. PRS-4A, KNKN INDUSTRIAL,
COURROIE DE 78.74" X 3.94" DE LARGE

535 1 SOUDEUSE LINCOLN POWER MIG 256 ET
ACCESSOIRES

536 1 SOUDEUSE MILLER MILLERMATIC 350P,
460/575 V, SÉRIE LG420704B ET
ACCESSOIRES

537 1 SOUDEUSE LINCOLN OUTBACK 185 ET
GÉNÉRATRICE 5700 À 5200, 120/240 V, 711
HEURES

538 1 COUTEAU PLASMA PRO-POINT CUT80i,
SÉRIE E60974-1 AVEC CHARIOT ET
ACCESSOIRES

539 1 GÉNÉRATRICE FIRMAN DUAL FUEL 8 000 À
10 000 W, 120/240 V, MOTEUR 439 CC AVEC
DÉMARREUR, ESSENCE OU PROPANE

540 1 PRESSE HYDRAULIQUE EN H KING
CANADA, 10 T, MOD. KHP-10T-GG, 16" DE
LARGE

541 1 ROULEAU À TUBE SKU 8536708 ET DIE

542 1 LOT DE (2) CÂBLES POUR SOUDEUSE, 50'
CHAQUE

543 1 LOT DE (3) CÂBLES POUR SOUDEUSE, 25'
CHAQUE, 1 X 45'

544 1 EXTENSION ET POIGNÉE GROUND POUR
SOUDEUSE, PRISE 220 V, ETC.

545 1 TABLE EN ACIER 28" X 120" ET COFFRE
INTÉGRÉ WATERLOO

546 1 LOT COMPRENANT POINÇONNEUSE EN C
HYDRAULIQUE AVEC POINÇON, CHÈVRE
HYDRAULIQUE ET UNITÉ SUR ROUES,
MOTEUR 220 V

547 1 HHM-200Q HYDRAULIC BUSBAR CUTTING
TOOL, 35 T, 200 MM X 10 MM, CISAILLE
(SHEAR)

548 1 HHM-200W BENDING TOOL PLIEUSE 20 T,
200 MM X 12 MM

549 1 CHARIOT EN ACIER SUR ROUES DE 21" X
30" X 34" DE HAUT

550 1 COMPRESSEUR HORIZONTAL RK À
PISTON, MOTEUR 10 HP, 575 V, SÉRIE
12161057530215T-101, RÉSERVOIR 200 PSI

551 1 ASSÉCHEUR D'AIR SULLAIR SRHT30 AC
115V T cUL, SÉRIE 19R018263/19

552 1 COUTEAU PLASMA PRO-POINT CUT80i,
CAN-SÉRIE E60974-1 ET ACCESSOIRES
(TIP, TUYAUTERIE ET CHALUMEAU)
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553 1 TABLE À DÉCOUPER STATAI HARD
DESIGN ZLQ SERIES CUTTING MACHINE,
2022, COUPAGE FLAMME ET PLASMA, 220
V, COURSE DE 138" X 63" X 124" DE TABLE

554 1 MEZZANINE ET ESCALIER 24" AVEC
BARRIÈRE AMOVIBLE, GRILLAGE SUR LE
PLANCHER, 10' X 14' X 103" DE HAUT

555 1 TREUIL À CHAÎNE JET, CAP. 1 T AVEC
CHARIOT 1 T ET POUTRE 12', 10' DRIFT,
115/230 V

556 1 SPOOL GUN LINCOLN MAGNUM PRO 250LX

557 1 CÂBLE ET POIGNÉE TIG

558 1 CÂBLE PISTOLET POUR SOUDEUSE
SEMI-AUTOMATIQUE

559 1 LOT DE (4) ROULETTES (COIL) DE FIL
POUR SOUDURE AU MIG, 2 X 12 GA ET 2 X
0.035 IN, 20 KG

560 1 LOT DE (3) PARAVENTS DE SOUDURE DE
74" X 86" DE HAUT

561 1 SCIE À RUBAN HORIZONTALE À ANGLE
SOUDOGAZ, 220 V, MOD. WP-275DS, SÉRIE
19038755, CAP. 10 1/4" X 4 1/4"

562 1 LOT DE (2) CONVOYEURS À ROULEAU DE
17' 1/2 ET 20' DE LONG

563 1 ESCABEAU DE FIBRE DE VERRE DE 8' DE
HAUT

564 1 ÉCHELLE EN ALUMINIUM 16'

565 1 ÉCHELLE EN ALUMINIUM 20'

566 1 ESCABEAU ÉCHELLE ALUMINIUM 14'

567 1 ESCABEAU ÉCHELLE ALUMINIUM 16'

568 1 ESCABEAU ÉCHELLE ALUMINIUM 12'

569 1 ESCABEAU DE FIBRE DE VERRE MAXIMUM
8'

570 1 DÉVIDOIR PNEUMATIQUE

571 1 DÉVIDOIR POUR EXTENSION ÉLECTRIQUE
REEL WORK, 50'

572 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE
D'ÉCHAFAUDS INCLUANT (8) PATTES 5', (3)
PASSERELLES 10' METALTECH EN
ALUMINIUM, (3) MADRIERS ± (8) BRAISES
ET BLOCS, ROUES ET PATTES
AJUSTABLES À VIS

573 1 LOT COMPRENANT BANDEUR À CHAÎNE,
RATCHET, ± (3) CHAÎNES ET SLING EN
CÂBLE D'ACIER

574 1 LOT DE (1) ÉTAU MAXIMUM 6" ET (1) CRIC
BOUTEILLE HYDRAULIQUE 4 T

575 1 LOT DE (2) CRICS BOUTEILLE 20 T
STRONGARM ET AUTRE

576 1 PINCE À FEUILLE DE MÉTAL, CAP. 1 T

577 1 DÉVIDOIR POUR OXYCOUPAGE GOOD
YEAR 50', MAX 300 PSI

578 1 BOÎTE DE CADRANS ET ACCESSOIRES
POUR OXYCOUPAGE

579 1 LOT COMPRENANT CADRANS ET
CHALUMEAUX POUR OXYCOUPAGE ET
SOUDURE À LA TIGE

580 1 LOT COMPRENANT CADRANS, BOYAUX,
CHALUMEAU ET COFFRET
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581 1 LOT DE (4) ROUES SWEVEL 8"

582 1 MEULE DOUBLE D'ATELIER 6" MAXIMUM

583 1 SABLEUSE À BANDE PNEUMATIQUE
POWER FIST

584 1 TROLLEY CHARIOT MOTORISÉ
ÉLECTRIQUE 115 V

585 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE
MÈCHES À MÉTAL ET COUTEAU AU
CARBURE

586 1 LOT COMPRENANT BOYAU
PNEUMATIQUE, ENSEMBLE D'UNIONS ET
GAUGE PNEUMATIQUE

587 1 LOT COMPRENANT (1) CHAUFFAGE
D'APPOINT, (2) VENTILATEURS
HONEYWELL AIRWORKS, (2) CHANDELLES
À VIS, (1) PETIT ÉTAU, (1) PAIRE DE
GENOUILLÈRES, (1) PISTOLET
CHAUFFANT MILWAUKEE

588 1 LOT DE (2) CYLINDRES HYDRAULIQUES
TYPE JACK BIG RED, CAP. 8 T

589 1 LOT COMPRENANT (1) NIVEAU STANLEY
FATMAX, (1) COUPE-BOULONS 24", (1)
TORCHE AU PROPANE, (1) ÉQUERRE

590 1 LOT DE (2) BOÎTES DE MASQUES À
SOUDER LINCOLN, CHAUFFE-TIGES (ROD)
PORTATIF HENKEL, VISIÈRE, TIGES (ROD)
À SOUDER, TOILE ÉCRAN SOUDEUR

591 1 LOT COMPRENANT TOURNEVIS, BIT,
MARTEAU, ETC.

592 1 LOT COMPRENANT PINCES, TOURNEVIS,
CLÉS ALLEN, PETIT ÉTAU, DOUILLES,
POINÇONS, CLÉS, ETC.

593 1 LOT COMPRENANT NIVEAUX,
RAPPORTEURS D'ANGLE, PINCES EN C,
VISE-GRIP MOD. 18R ET 11R

594 1 LOT COMPRENANT TABLIERS, MASQUE,
PROTÈGE-OREILLES, ETC.

595 1 LOT COMPRENANT ATTACHES DE
REMORQUE, BOULES ET COCHON, SABOT
DE DENVER AVEC CLÉS

596 1 LOT COMPRENANT (2) VISSEUSES, (3)
PERCEUSES MAKITA À BATTERIE AVEC (2)
CHARGEURS MAKITA DC18RA ET DC18SD

597 1 FUSIL À SILICONE À BATTERIE DEWALT,
18 V, AVEC CHARGEUR

598 1 LOT COMPRENANT (1) SCIE B&D ET (1)
GROSSE PERCEUSE ÉLECTRIQUE
MILWAUKEE

599 1 LOT DE (2) SCIES RONDES MAKITA 7 1/4,
MOD. 5007NB AVEC LAMES DIABLO

600 1 EMPORTE-PIÈCES DE DIVERS DIAMÈTRES

601 1 LOT COMPRENANT DISQUES ABRASIFS ET
À SABLER

602 1 LOT DE (2) EXTENSIONS ÉLECTRIQUES
115 V ET LUMIÈRE HALOGÈNE

603 1 LOT COMPRENANT (1) PALAN À CHAÎNE
CHAIN BLOCK ET (1) PINCE À POUTRE 3T
BEAM CLAM

604 1 LOT DE (2) TIRE-FORTS À CHAÎNE COME
ALONE, CAP. 3/4 T

605 1 LOT COMPRENANT LIGNE DE SURVIE,
CÂBLE HARNAIS
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606 1 LOT COMPRENANT CÂBLE, LIGNE DE VIE,
ANCRAGE À TOITURE, ETC.

607 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE
COURROIES ET BANDEUR À CLIQUET,
BARRE DE FORCE, ETC.

608 1 LOT DE ± (11) ÉLINGUES 12', 12 400 LB ET
4', 12 400 LB ASSORTIES

609 1 LOT DE ± (12) ÉLINGUES 10', 12 400 LB
AVEC MANILLE ASSORTIES

610 1 LOT COMPRENANT ± (9) ÉLINGUES,
CROCHETS ET MANILLES

611 1 CHARIOT EN ACIER 4 ROUES DE 21" X 30"

612 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE STUDS
GALVANISÉS, TIGES FILETÉES, ÉCROUS,
RONDELLES, ETC.

613 1 LOT COMPRENANT ANCRAGES, BOULONS,
VIS, ETC.

614 1 LOT COMPRENANT TIGES, RONDELLES,
BOULONS, ÉCROUS, ETC.

615 1 LOT COMPRENANT ANCRAGES, VIS,
BOULONS, RONDELLES, ETC.

616 1 LOT DE (5) CHAUDIÈRES DE BOULONS,
ÉCROUS, TIGES, ANCRAGES, VIS,
COUDES, ETC.

617 1 LOT COMPRENANT VIS, BOULONS,
ANCRAGES DE DIVERSES GROSSEURS,
ETC.

618 1 LOT DE (2) SYSTÈMES DE LUMIÈRE
LUMENPULSE, 120/277 V

619 1 TABLE EN ACIER DE 48" X 195" X 5/8"
D'ÉPAISSEUR

620 1 LOT COMPRENANT SUPPORT, ± (36)
BENNES ET CONTENU

621 1 COFFRE MASTERCRAFT 2 SECTIONS, 10
TIROIRS OU SECTION

622 1 DÉVIDOIR À COURROIE AVEC
ACCESSOIRES

623 1 LOT DE (2) CHANDELLES AJUSTABLES BIG
RED, CAP. 2 T, À POSITION HAUTE

624 1 LOT COMPRENANT (1) SUPPORT À
BENNES ± (37) UNITÉS AVEC CONTENU

625 1 LOT DE (1) SABLEUSE ROTATIVE
PNEUMATIQUE, (1) RECTIFIEUSE WALTER

626 1 PULVÉRISATEUR À PEINTURE GRACO
TRUE COAT PRO II ÉLECTRIQUE

627 1 LOT DE (1) PASSE-PARTOUT DEWALT, (1)
SABLEUSE PNEUMATIQUE ROTATIVE, (1)
PERCEUSE BOSCH

628 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE
LUMIÈRES, FAISCEAU DE FILS 3/8" X 25',
LUMIÈRES DE REMORQUE, (2)
PORTE-DOCUMENTS POUR REMORQUE,
ETC.

629 1 LOT COMPRENANT PISTOLETS
APPLICATEUR HILTI ET ÉPOXY EN TUBE

630 1 LOT DE ± (10) BOÎTES DE FILTRES EN
PLASTIQUE DEWALT DE 1/2 X 3 1/2"
PLASTIC SCREEN

631 1 LOT DE ± (18) TUBES FORMULE
ACRYLIQUE HYBRIDE CONTRE LES
FISSURES AC200+ DEWALT
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632 1 LOT COMPRENANT TAPCON, ANCRAGES,
VIS À ANCRAGE, BOULONS, ÉCROUS, ETC.

633 1 LOT COMPRENANT ± (7) PISTOLETS À
SILICONE, ENSEMBLE DE TUBES
FLEXTRA, PL PREMIUM, COLLE ADSEAL, ±
(20) UNITÉS

634 1 LOT COMPRENANT SUPPORTS MURAUX,
CLIPS, UNIONS, MATÉRIEL ÉLECTRIQUE,
COLLETS À SLING

635 1 LOT DE (3) BOÎTES DE FUSIL À PEINTURE
PNEUMATIQUE, (1) FUSIL WAGNER À
PEINTURE ÉLECTRIQUE ET ACCESSOIRES
À PEINTURE

636 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE
PEINTURE ANTI-ROUILLE EN 3,8 L ET
AÉROSOL

637 1 DÉVIDOIR À FIL, EXTENSION ÉLECTRIQUE
REEL WORKS 50'

638 1 LOT DE (2) CHEVALETS EN PLASTIQUE ET
(1) COFFRE À 12 CASES ET SON CONTENU
(ÉCROUS, VIS, RONDELLES)

639 1 LOT DE (7) COFFRETS À 12 CASES ET
CONTENU (VIS, ÉQUERRES, ANCRAGES,
RONDELLES, BOULONS, VIS
AUTOPERFORANTES)

640 1 LOT DE (1) ARMOIRE EN MÉTAL 1 PORTE
DE 21" X 24" X 72" ET (1) CLASSEUR 6
TIROIRS

641 1 CASIER À BOULONS ET CONTENU DE 12" X
35" X 22" DE HAUT, ± (48) CASES

642 1 ÉTAGÈRE À 4 TABLETTES DE 24" X 77" X
78" DE HAUT

643 1 LOT DE (2) PULVÉRISATEURS POWER
FIST, (1) COFFRE TORIN ET (1) CHAÎNE 15'
3/8

644 1 LOT DE (4) COFFRES À OUTILS DEWALT,
(3) NIVEAUX DE ± 48" ET (2) CLÉS

645 1 FLÈCHE DE SIGNALISATION VER-MAC
VMC-1214H ET CONTRÔLE

646 1 FLÈCHE SYSTÈME LED

647 1 BACK RACK AVEC FLASH POUR
CAMIONNETTE

648 1 GIROPHARES

649 1 LOT DE (3) ROUES D'ÉCHAFAUDAGE
METALTECH ET (1) COUPE-TUYAU

650 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE
RESSORTS POUR BENNE BASCULANTE

651 1 LOT DE (3) BOÎTES DE TUBES ISOLANTS
ET BANDES 3M

652 1 LOT DE (3) BOÎTES COMPRENANT PINTE
D'HUILE STIHL, TESTEUR À PRESTONE,
BEARING, FIBRE DE VERRE EN BANDE,
HUILE SYNTHÉTIQUE, HUILIER, ETC. 18 L
LIQUIDE À TRANSMISSION ET SYSTÈME
HYDRAULIQUE

653 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE 8
ROUES À CHARIOT, PINCE ACCORDÉON,
BAC CLEVERMADE ET CONTENU

654 1 ÉTAGÈRE AVEC GRILLAGE DE 24" X 6' X 7'
DE HAUT

655 1 ÉTAGÈRE DE 24" X 6' X 42" DE HAUT

656 1 ÉTAGÈRE DE 24" X 6' X 42" DE HAUT
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657 1 LOT COMPRENANT NOIX POUR ROUES
CHROMÉS, CONTRÔLE ÉECTRIQUE POUR
FREIN DE REMORQUE, STUD DE ROUES,
ETC.

658 1 LOT DE (4) BOÎTES DE MATÉRIEL
ÉLECTRIQUE

659 1 MINI ÉCHAFAUD 2 PASSERELLES SUR
ROUES

660 1 LOT DE (2) TROLLEY (CHARIOTS) NOVA,
CAP. 2 T

661 1 TROLLEY (CHARIOT) NOVA, CAP. 3 T

662 1 LOT DE (2) CHAÎNES 4' AVEC CROCHET
QUI BARRE ET ANNEAUX 3/8, 8800 LB À 30°

663 1 LOT DE (2) CHAÎNES 4' AVEC CROCHET
QUI BARRE ET ANNEAUX 3/8, 8800 LB À 30°

664 1 LOT DE (2) CHAÎNES DE LEVAGE 4', 3/8,
CAP. 8800 LB À 30°

665 1 LOT DE (2) CHARIOTS 4 ROUES EN ACIER

666 1 ENSEMBLE POUR PONT ROULANT
INCLUANT PALAN ÉLECTRIQUE 3 T KITO,
SYSTÈME DE DÉPLACEMENT ET (1)
POUTRE EN H, CAP. 3 T, LONGUEUR 14'

667 1 POSITIONNEUR POUR SOUDEUR EN
ACIER

668 1 LOT DE (2) CHEVALETS EN ACIER 5'

669 1 LOT DE (4) MARCHES EN ACIER POUR
ESCALIER EN COLIMAÇON

670 1 GRUE PORTIQUE EN ACIER, CAP. 4000 LB
INCLUANT DÉVIDOIR ÉLECTRIQUE

671 1 LOT DE (3) CHARIOTS DONT 2 POUR
BONBONNE D'ACÉTYLÈNE ET 1 CHARIOT
À ANGLE

672 1 SOUFFLEUSE WHITE OUTDOOR 24",
DÉMARREUR ÉLECTRIQUE, MOTEUR
POWERMORE 208 CC

673 1 FOURCHE À CÂBLE GENIE SUPERLIFT,
MOD. SLC-18, CAP. DE 160 À 650 LB

674 1 LOT COMPRENANT PELLES, BROSSES,
MASSES, CHAUDIÈRE AVEC ESSOREUR,
PIC, PORTE-POUSSIÈRE, ETC.

674A 1 LOT DE (2) BARRES AJUSTABLES

675 1 LOT COMPRENANT ± (6) COLONNES EN
ALUMINIUM BLANC, (1) BAC DE
RECYCLAGE PLEIN DE COUVERTS POUR
CLÔTURE EN PVC ET (5) BOÎTES
D'ACCESSOIRES DE CLÔTURE

676 1 TRANSPALETTE PALLETWRANGLER, CAP.
6000 LB

677 1 DIABLE DE DÉMÉNAGEMENT COSCO

678 1 MEULE DOUBLE SUR PIED DELTA 6", 120
V, 3,5 AMPÈRES, 1/4 HP

679 1 LOT DE (2) ESCABEAUX, (1) LIT DE
MÉCANICIEN ET (1) BANC DE MÉCANICIEN

680 1 LOT DE (2) BALAYEUSES DONT 1 DEWALT
HEPA/RRP, MOD. DWV010, 8 GALLONS ET
1 SHOP VAC 4 GALLONS, 2 HP, 18,2 L

681 1 LOT COMPRENANT (1) FONTAINE À EAU
GARRISON ET (1) CRUCHE 18,9 L

682 1 BALANCE ÉLECTRONIQUE TOLEDO À
PLATEAU
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683 1 LOT DE (2) CLASSEURS COLE 2 TIROIRS
ET (1) MICRO-ONDES

683A 1 FONTAINE À L'EAU

684 1 CLASSEUR COMMANDER 4 TIROIRS

685 1 CASIER 3 PORTES

686 1 MEUBLE EN MÉLAMINE STYLE IKEA 15
CASES

687 1 CLASSEUR À DOSSIERS EN ACIER

688 1 LOT COMPRENANT (1) BUREAU, (1)
CHAISE ET (2) MEUBLES À 2 TIROIRS

689 1 VAISSELIER EN BOIS 4 PORTES

690 1 SUPPORT 4 NIVEAUX EN ACIER ET
CONTENU DE MÉTAL EN LONGUEUR

691 1 LOT DE (2) SUPPORTS EN ACIER ET
CONTENU DE TUBES CARRÉS, LATTES,
TUBE, ETC.

692 1 PRESSE PLIEUSE MÉCANIQUE CYRIL
BATH, MOD. 150T X 12', CAP. 10' X 1/4",
SÉRIE 570** INCLUANT 1 DIE, PÈSE
ENVIRON 28 000 LB

693 1 LOT DE (3) DIES POUR PRESSE PLIEUSE
DONT 1 X 4 3/4" X 4 3/4" X 58", 1 X 4 3/4" X 4
3/4" X 39 1/8" ET 1 DIE DE 8' DE LONG

694 1 CISAILLE PRATT BROS MÉCANIQUE AVEC
JAUGE ARRIÈRE MANUELLE, CAP. 8' X 1/4",
400/440 V, INCLUANT TRANSFORMATEUR
REX POWER MAGNETIC, 30 KVA, 600/480

695 1 CAMIONNETTE FORD 4X4, MOD. F-250 XLT,
POWER STROKE 6.7 L, DIESEL, 406 308
KM, 3 ESSIEUX, PNBV 4491 KG, MASSE
NETTE 3362 ANNÉE 2011, SYSTÈME DE
SON PIONEER, SANS BOÎTE, INCLUANT 4
PNEUS ET 4 JANTES SUPPLÉMENTAIRES,
SÉRIE 1FT7W2BT5BEB97544, +++SYSTÈME
DE LIQUIDE D'ÉCHAPPEMENT (DEF) À
RÉPARER ET À RÉ-INSTALLER+++

695A 1 MARCHEPIED POUR CAMIONNETTE, 3
MARCHES DONT 1 AMOVIBLE. SE FIXE
SOUS LA CAMIONNETTE

696 1 BOÎTE POUR CAMIONNETTE EN
ALUMINIUM À PORTE BATTANTE,
INCLUANT SUPPORT DE TOIT, COFFRE EN
ALUMINIUM, SYSTÈME ÉLECTRIQUE 12 V,
TIROIR POUR GÉNÉRATRICE

697 1 CHARIOT ÉLÉVATEUR CATERPILLAR
DIESEL, MOD. DP40, À CABINE, 11 266
HEURES, CAP. 4000 LB, POSITIONNEUR DE
FOURCHES, FOURCHES DE 56",
CHAUFFERETTE ET PORTE À
RÉ-INSTALLER

698 1 MAIN DE CHARIOT ÉLÉVATEUR POUR
DÉPLACER DES REMORQUES

699 1 PÔLE DE MANUTENTION POUR CHARIOT
ÉLÉVATEUR, ± 8'

700 1 BENNE BASCULANTE, ± 2 VERGES, DE ±
60" L X 60" P X 36" H

701 1 BENNE BASCULANTE, ± 1/2 VERGE DE 35"
L X 42" P X 23" H

702 1 COFFRE DE CHANTIER INTERNATIONAL
DE 4' L X 2' P X 28 1/2" H

703 1 CAGE À PROPANE DE 36" X 24" X 75" DE
HAUTEUR
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704 1 CAGE POUR BONBONNE ACÉTYLÈNE DE
55" X 44" X 101" DE HAUTEUR

705 1 REMORQUE GATOR CADKO 2021, MOD.
DKO 20-10K EN ACIER GALVANISÉ DE 101"
L X 245" DE LONG, ESSIEUX : 2 X 7000 LB,
PNBV 4468 KG (9850 LB), MASSE NETTE
1560, SÉRIE 2RGBF2022MS000482

706 1 REMORQUE FERMÉE CONTINENTAL
CARGO TRAIL 2007, 2 ESSIEUX, MASSE
NETTE 886, SÉRIE 5NHUCC4237N051668,
+++RÉPARATION À ÊTRE EFFECTUÉE+++

707 1 CÂBLE D'ACIER ± 1/2" ET DÉVIDOIR EN
ACIER

708 1 BOÎTE EN PLASTIQUE DE 55" X 33" X 22"

709 1 QUAI EN FIBRE DE VERRE DE 194" X 44",
PLANCHER DE FIBRE 4' X 8' ET MARCHE
DE 10 1/2 X 42"

710 1 SUPPORT EN PORTE-À-FAUX DE 20' X 8'X
40", 5 NIVEAUX, BRAS DE 24" AJUSTABLE
ET INVENTAIRE DE FERS ANGLES
GALVANISÉS 6" X 8" X 1/2", ENVIRON 5 X 9',
1 X 6', 1 X 11', 3 X 20', 1 X 8" X 8" X 1/2", FER
PLAT 7 X 2" X 5/16" X 20', 3 X 1 1/2" X 5/16" X
20', 4 X 2" X 5/8" X 20' INCLUANT TUBES ET
FER À ANGLE DE DIFFÉRENTES
GRANDEURS ET ÉPAISSEUR

711 1 LOT D'ACIER COMPRENANT DES H BEAMS
10 1/2' X 10" X 6", 15' X 8" X 13 3/4", 16' X 8"
X 13 3/4", 17' X 14" X 9 3/4", 20' X 18 1/2" X 7
1/2" ET ENVIRON 8 PC ± 9' GRANDEURS
ASSORTIES

712 1 LOT COMPRENANT (1) SUPPORT À ACIER
EN PORTE-À-FAUX ET INVENTAIRE
D'ACIER TEL QUE : H-BEAMS, CHANNELS,
FER À ANGLE, TUBES, ETC. LONGUEURS
ASSORTIES JUSQU'À 25'

713 1 SUPPORT À ACIER EN PORTE-À-FAUX, 5
NIVEAUX ET INVENTAIRE D'ACIER TEL
QUE : PLAQUE D'ACIER 4' X 8' X 0.234",
FEUILLE D'ALUMINIUM 41" X 8' X 0.0625",
FEUILLE D'INOX 4' X 8' X 0.125 ET AUTRES
RETAILLES

714 1 LOT DE (2) CONVOYEURS DONT 1 DE ± 85"
X 21" ET 1 DE ± 36" X 18"

715 1 ABRI POUR AUTO DE STYLE "TEMPO" ± 20'
DE LONG
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